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Conseil Municipal du jeudi 26 septembre 2019  
  

Réunion du conseil municipal de la commune de Frontignan la Peyrade, jeudi 

26 septembre 2019 à 18h30, salle Voltaire, à Frontignan.  
  

  

------------------------------------ ORDRE DU JOUR :  
  A- Vérification du quorum.  

 B- Election du secrétaire de séance.  

 C- Approbation du procès-verbal du précédent conseil municipal.  

 D- Affaires traitées par délégation.  
 

------------------------------------  

 
  

1. Finances : Décision modificative budgétaire n°1 sur l’exercice 2019 du budget 

principal de la Ville.  

 

2. Finances : Décision modificative budgétaire n°1 sur l’exercice 2019 du budget 

annexe du port de plaisance. 

 

3. Finances : Modifications des autorisations de programme et crédits de 

paiements (AP/CP).  

 

4. Finances : Provision pour créance douteuses.  

 

5. Finances : Provision pour risques et charges de fonctionnement courant.  

 

6. Environnement / Développement durable : Taxe foncière sur les propriétés non 

bâties – exonération en faveur des terrains agricoles exploités selon un mode 

de production biologique.  

 

7. Grand projet / cœur de Ville : Concertation préalable aux opérations de 

renouvellement urbain et de revitalisation territoriale du cœur de ville : bilan de 

la concertation.  

 

8. Grand projet / cœur de Ville : Approbation du traité de concession 

d’aménagement pour la requalification du centre-ville de Frontignan et 

autorisation de signature.  

 

9. Grand projet / cœur de Ville : Signature d’une convention pré-opérationnelle 

entre l’établissement public foncier Occitanie (EPF), Hérault habitat et la Ville 

de Frontignan.  
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10. Aménagement / urbanisme : Hérault aménagement – Rapport annuel 

d’activité du mandataire administrateur de la Ville – exercice 2018.  

 

11. Aménagement / urbanisme : Regroupement des activités de Hérault 

aménagement et Hérault habitat.  

 

12. Aménagement / urbanisme : Adoption d’une convention pré-opérationnelle 

avec l’établissement public foncier Occitanie (EPF) sur le secteur du Mas de 

Chave. 

 

13. Aménagement / urbanisme : Etablissement d’une convention de servitude 

consentie à GRDF sur une parcelle communale (DR106). 

 

14. Environnement : Elaboration du règlement local de publicité : demande de 

subvention au titre de la dotation générale de décentralisation (DGD).  

 

15. Plan / action voirie : Aménagement du parking de l’ancienne gare de 

marchandises : modification du programme.  

 

16. Tourisme / Plaisance : Ouverture de l’enquête publique préalable à 

l’autorisation de travaux de modernisation et de restructuration du port de 

plaisance de Frontignan.  

 

17. Tourisme / Plaisance : Groupement de commandes portant sur des travaux de 

dragage : approbation et autorisation de signature. 

 

18. Contrat de Ville : Protocole d’engagements renforcés et réciproques annexe à 

la convention d’application territoriale de la Ville de Frontignan du contrat de 

ville 2015/2022.  

 

19. Ressources humaines : Modification du tableau des effectifs. 

 

20. Jeunesse : Signature d’une convention d’objectifs : « objectifs bien-être » et 

d’un avenant à la convention d’objectifs « mouvement vers le code » pour le 

Fonds départemental d’aide aux jeunes.  

 

21. Culture / Jumelage : Signature d’une convention financière dans le cadre du 

programme « Erasmus + » avec l’Agence Erasmus+ France jeunesse et sport / 

corps européen de solidarité.  

 

22. Culture/Festivités : Demandes de financement à destination de l’Etat, de la 

Région Occitanie, du Département de l’Hérault et de l’Union Européenne.  

 

 



Ordre du jour 

Conseil municipal 
 

Frontignan la Peyrade  19/09/2019 
 

 

Cabinet du Maire / Direction communication 

T-04 67 18 51 05 
 
 

 

23. Sport / loisirs de pleine nature : Transfert d’une compétence supplémentaire en 

matière de « Soutien, par un fonds d’intervention, aux clubs sportifs de haut 

niveau et aux manifestations sportives d’envergure internationale, nationale et 

à rayonnement intercommunal ». 

 

24. Administration générale : Plainte de la Ville en matière de diffamation 

publique. 

 

25. Question diverses / Questions orales. 


